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Mouvement de Jeunes « Les Ecureuils » 

1. NOM, SIEGE ET FORME JURIDIQUE 

L'association portant le nom "Les Ecureuils" est un mouvement de jeunes dont le siège se 
situe à Neyruz. Il s'agit d'une association bénévole à but non lucratif au sens des art. 60 et 
suivants du Code civil suisse. 

2. BUTS 

Le Mouvement a pour objectif de développer chez l'enfant une saine occupation des loisirs 
et un apprentissage de la vie en communauté et en plein air. 

3. MEMBRES 

Les personnes suivantes qui en font la demande, qui ont été acceptées et qui se conforment 
à la charte en vigueur peuvent être membres du Mouvement : 

a) les moniteurs: jeunes d'une maturité suffisante qui souhaitent bénévolement assumer 
la responsabilité d'un groupe d'Ecureuils. 

b) les Platiniums : jeunes d'une maturité suffisante qui souhaitent bénévolement 
seconder le Mouvement et les moniteurs dans leurs activités ; ce sont des moniteurs 
sans groupe attitré qui peuvent élaborer des projets intergroupes. 

c) les Ecureuils: enfants en âge de scolarité obligatoire. 

4. ORGANISATION 

Les organes des Ecureuils sont : 

D l'assemblée générale, 

D le comité, 

D les moniteurs et les Platiniums 

D le(s) responsable(s) des moniteurs, 

D les vérificateurs des comptes. 
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Mouvement de Jeunes « Les Ecureuils » 

4.1. ASSEMBLEE GENERALE 

Elle est l'organe suprême du Mouvement. Elle se réunit au moins une fois par année sur 
convocation du comité. 

Elle est constituée des Ecureuils représentés par leurs parents, du comité, des moniteurs et 
Platiniums et de leur(s) responsable(s). Chacune de ces personnes a droit à une voix. Le 
droit de vote d'un membre ou son conjoint/parent en ligne directe est suspendu lors de 
décisions particulières le concernant nommément et spécifiquement. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. Le vote se fait à main levée ou, sur 
proposition du président ou demande d'un membre, à bulletin secret. En cas d'égalité des 
voix, la voix attribuée au président est décisive. 

L'assemblée générale : 

CJ élit les membres du comité et les vérificateurs des comptes; 

CJ approuve les comptes annuels et donne décharge au comité; 

CJ vote les objets qui lui sont soumis; 

CJ fixe le montant des cotisations; 

CJ se prononce sur les modifications des statuts. 

4.2. COMITE 

Le comité est formé de parents d'enfants du Mouvement ou de personnes qui ont œuvré 
pour le Mouvement. 

Il est composé du président, du vice-président, du secrétaire, du caissier, des membres 
adjoints et du (des) responsable(s) des moniteurs. 

Les membres du comité sont élus pour deux ans par l'assemblée générale. Ils se 
répartissent les fonctions. 

Le comité se réunit sur convocation du président et assume les tâches suivantes : 

CJ garantit le respect des présents statuts vis-à-vis de l'assemblée générale; 

CJ supervise le bon déroulement des activités du Mouvement; 

CJ gère les finances du Mouvement; 

CJ gère les questions d'assurances collectives et de sécurité; 

CJ apporte son soutien aux moniteurs; 

CJ approuve les candidatures de nouveaux moniteurs, Platiniums et responsable(s); 

CJ gère les conflits graves et les exclusions. 

L'association Les Ecureuils est valablement engagée par la signature du président et d'un 
membre du comité ou du vice-président et d'un membre du comité. 
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Mouvement de Jeunes « Les Ecureuils » 

4.3. MONITEURS ET PLA TINIUMS 

Les moniteurs secondés par les Platiniums organisent les activités du Mouvement en 
coordination avec le(s) responsable(s). 

4.4. RESPONSABLE DES MONITEURS 

Les moniteurs désignent un responsable ou deux co-responsables pour les superviser et les 
représenter aux séances du comité. Le(s) responsable(s) assume(nt) les tâches suivantes: 

D supervise(nt) et coordonne(nt) les activités des moniteurs; 

D présente(nt) leurs budgets et demandes d'avances financières au comité; 

D gère(nt) les moyens mis à leur disposition et rend( ent) des comptes détaillés au 
caissier; 

D informe(nt) le comité sur les activités des moniteurs et de leur groupe d'enfants, sur 
leurs besoins et sur les éventuels problèmes et conflits; 

D désignent, sous réserve de l'approbation du comité, les candidatures de nouveaux 
moniteurs et Platiniums; 

D informe(nt) les moniteurs sur les décisions prises par le comité; 

D approuve(nt) ou refuse(nt) les nouveaux Ecureuils. 

4.5. VERIFICATEURS DES COMPTES 

La commission des vérificateurs des comptes est composée de deux vérificateurs et d'un 
suppléant. Ceux-ci sont nommés pour 2 ans par l'assemblée générale. 

Les vérificateurs des comptes seront convoqués par le comité avant l'assemblée générale 
pour procéder à la vérification des comptes des Ecureuils et en faire rapport lors de 
l'assemblée générale. 

5. FINANCES ET RESPONSABILITE 

Les ressources du Mouvement sont constituées : 

D par des dons et des subventions, 

D par le produit de manifestations diverses, 

D par d'éventuelles cotisations et finances d'inscriptions. 

Les engagements financiers des Ecureuils sont garantis uniquement par la fortune sociale. 
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Mouvement de Jeunes « Les Ecureuils » 

6. MODIFICATIONS DES STATUTS 

Toute proposition de modification des statuts doit être approuvée par l'assemblée générale. 

7. DEMISSIONS, EXCLUSIONS 

Les démissions des membres du comité, des responsables des moniteurs et des 
vérificateurs des comptes sont annoncées au président et présentées à l'assemblée 
générale. 

Les démissions des moniteurs et des Platiniums sont annoncées au(x) responsable(s) des 
moniteurs et présentées à l'assemblée générale. 

Le comité peut décider, pour motifs graves, d'exclure un Ecureuil, un Platinium, un moniteur, 
un responsable des moniteurs, un membre du comité, un vérificateur des comptes ou un 
suppléant. 

8. DISSOLUTION 

L'association peut en tout temps décider de sa dissolution. Une assemblée générale doit être 
tenue à cet effet. Cette décision est prise à la majorité des deux tiers des membres présents. 

En cas de dissolution du Mouvement, l'assemblée générale décidera du mode de liquidation 
de l'avoir de l'association. 

9. ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L'assemblée générale extraordinaire se réunit sur convocation du comité, à la demande de 
ce dernier ou de 1 /5 des membres. 
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Mouvement de Jeunes « Les Ecureuils » 

10. DISPOSITIONS FINALES 

Tous les cas non prévus par les présents statuts seront tranchés par le comité ou 
l'assemblée générale, selon les compétences. 

Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale du 10 février 2006. Ils annulent 
et remplacent tous les statuts antérieurs. 

Les articles 3, 4 (4.1-4.2-4.3-4.4) et 7 ont été modifiés en assemblée générale du 18 
novembre 2016. 

Pascal Aebischer 

Président 

Sandra Pillonel-Dafflon 

Secrétaire 

Fait en 2 exemplaires à Neyruz le 18 novembre 2016 

Vu et approuvé par le Conseil communal de Neyruz le 

Martial Wicht 

Syndic 
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Secrétaire communal 
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